
. DÉBATS DES COMMUNES.
M. CASEY. Je suis heureux de constater que cette ques-

tion importante devient enfin l'objet d'une loi du gouverne-,
ment. Toutefois je suis peiné d'avoir à constater, d'après
les explications de l'honorable ministre, que le bill ne ren-
ferme pas le changement radical que nous attendions, au
sujet de la nomination des employés civils au concours.
Ai-je bien compris l'honorable monsieur ?

Sir HECTOR LANGEVIN. Oui, c'est un examen mO-
difié.

K CASEY. Autant que je puis en juger, ce bill contient
d'excellentes dispositions tendant à assurer une plus grande
efficacité et une meilleure discipline dans le service civil.
Mais il est une chose qui, je ckois, aurait dû être faite avant
sa présentation. Certaines informations importantes ont été
reunies par les membres de la commission du service civil,
dans le but exprès de nous permettre (le discuter cotte ques-
tion sérieusement et, bien que préparées depuis plus d'une
année, elles n'ont pas encore été distribuées à la Chambre.
Je pense que l'honorable ministre veillera à ce que lapreuve
recueillie par la commission nous soit sOumise avant la
seconde lecture de ce bill.

Sir HECTOR LANGEfI N. Je pense que l'honorable
député verra que la plupart de ces documenta ont été dépo-
sés sur le bureau de la Chambre, Dans tous les tas le pre-
mier rapport a été communiqué à la Chambre.

M. CASEY. Pas le procès-verbal des dépositions.
Sir 11ECTOR LANGEVIN. Je pus assurer Fhonorable

député que le parlement aura tout le temps nécessaire pour
étudier ce projet de loi et lire tous les rapports qui ont été
faits sur le sujet avant que je propose la seconde lediure.

Le projet de loi est préienté et lu la première fois.

COUR DE L'AMIRAUTÉ DAINS L'ONTARIZO.

M. CAME RÓN (Huron) présente un projet de loi (bill
No. 37) tendant à modifier l'acte pour établir une cour de
l'amirauté dans la province de l'On tario.

Le projet de loi est lu la première fois.

-BA-NQUE DE L'ILE DU PRINCE-EDOUARD.

puisse devenir loi. Il y a,,cependant, une clause dans le
projet qui pourvoit à ce que la loi ait un effet rétroactif, etsi
ce bill n'est pas devenu loi à l'expiration des quatre-vingt-
dix jours, cette clause- prescrit qu'il y aura une prorogation
de quatre-vingt-dix autres jours. Ce bill ressemble sous ce
rapport à l'acte passé par le parlement canadien pour venir
éh aideà la banque RoyaleCanadienne dans lequelaété insérée
une clause spéciale accordant un délai additionnel de quatre.
vingt-dix jours après la passation de Tacte. Jo vais lire le
projet de loi qui ne contient que deux articles et l'exposé
des motifs.

Considérant que la banque constituée en corporation sous le nom de
" The President, iDireceors and Company ofthe Bank of Prince Edward
han phar un statut de la législature deVIle du Priace-Edonard, passé
dans la dix-huitièmne année du règne de Sa sMajesté, a été' foircée, par
suite de pertes ou de difficul tés imprévues, de suspendre ses paiements !e
vingt-buitième jour de novembre, mil huit cent quatre-vingt-un, et que,
en vertu des disipositions du dit acte, si ctette suspension se continue
pendant quatre- vigt-dix jourf a Compter de celui en dernier lieu men-
tionné. le. banque encourra la déchéance dosa charte, exceptó pour lesfins de la liqnidation de ses affares et opérations, à moins d'une disposi-
tion législative peur venir à sonu 'aide -et considérant qu'il appert qlat
depuis la dite suspension, il a été taitdes efforts et entrepris des négocia-
tions, en Angleterre et aieurs, pour permettreAla Banque de reprendre
ses paiement s, et qu'il a Ôé demonfré d'une manière satisfaisanite'qu'il
y a tout lieu de croire que ces efforts et négociations aurons un teureux
resultat, et que la banque sera en mesure, dans l'espace de temps ci-des-
sous mentionné, de reprendre ses paiements ; et considérant que, dans
1intérêt du public et plus spécialement de la population de la dite pro-
vince, il est à propos d'accorder l'aide demandée par la dite banqui : A
ces causes, Sa MijeBté, par et de l'avis et du consentement du T'nat et
de la Cbambre des Commune» du Canada, déra»e ce qui suit :

1. La période de quatre-vingt.dii jours, durant laquelle la dite banque
peut reprendre ses paiements sans encourir la déehbance de sa charte,

ar le présent prorogée de quatre-vingt-diin jours à compter de la pas-
saton u péset ateet si pendéttcet espace de temps la dite banque

reprend et continue ses paiements tn espèce ou en bil ets fédéraux, sa
charte continuera d'être en vigueur tout comme s'il n'y eét pas eu de
suepension de paiements, comme susdit, par la dite banque.

2.'Si la dte période ?de uatre-vingt-dix joursaWécoulaitavant la passa-
titn du présent note, 1'effet de ]&,section et des disposieionsqui précè-
dent sera rétroactif, et ia charte dela banque sera, aux conditionsy men-
tionnes, et sera réputée avoir étéremise en vigueur et-continuée comme
si le présent acte ett été passé avant l'expiration des dits quatre-vingt-
dix jours.

Je demande, en conséqueeeýla permission de présenter
ce projet de loi, et je Propose 'qu'à cette fn tous le- -ègle-
mnents et'ordres relatifs aux bils privés soient suspendus.

Sir JOIIN A. MACDONALD. Je demande perminion Sir RICHARD J. CARTWRIGHT. Je suppose que le
à la Chambre de présenter un projet de loi (bill No 88) ministèire s'est assuré que toui les faits énoncés rnt exacts

pour venir en ride à la banque de l'le du Prince-Edouard, et cela étant ainsi-parlant pour moi-mêne et je pense quo
ce que je ne puis faire qu'avec le consentement unanime de je puis dire parlant pour mes amis de loppositiou-aucune
la Chambre. C'est un projet de loi d'intérêt: particulier, objection ne sera soulevée contre la proposition de l'hono-
pour lequel il n'y a pas de pétition, et pourtant je suis sûr rable -premier ministre. 11 sait bien-mieux peut-être
qu'il n'y aura pas d'oppositiin et que la Chambre me per- qu'aucun de nous, ici-qu,'il y a danger 4ue cette suspension
mettra de le présenter. .u règlement devienne un precedent qui pourrait être invo-

C'est un bill pour venir en aide à la banque de l'le du qué dans des occasions ou il ny aurait pas d'aussi bones
Prince-Edouar]. On sait que cette banque zC été forcée de raisons pour lavoter que dans le cas actuel. Néanmoins,je
suspendre ses paiements il y a quelque temps. P>ar sa n'ai aucun doute que la proposition de phonorable monsieur
charte qui lui a été a,!coidée par la législature de l'le et est eo qu'ily a de mieux a fare -dans 'istérêt des adtion-
qui est semblable à notre loi, une suspension de paiement naires, des déposants, et des créanciers ý de la Baîque et,
de quatre-vingt-dix jours emporte la déchéance de la ''autant gu'il s'agit d nioi, je suis heureux d'appuyer co
charte. Les quatre-vingt-dix jours expirent le 28 de ce projet de loi.
mois. La banque a pu, je suis heureux de le dire faire des Sr JOHN A."MACDONALD. 1'honorable ministre des
arrangements satisfaisants avec tons ses déposants et je Finances est convaincu que les faits enoncés dans l'exposé
crois eue les directeurs sont à la veille de faire des arrange- des moifs du projet'de loi sont exacts. De fait le gouver-
ment qui leur permettront de continuer les affaires mais nementa un dépôt~dans cet banque et il estprêtàatfendre
non pas dans le délai de quatre-vingt-dix jours.: Un homme le résultat des négociations avec la certitude morale d'étre
bien connu d'un grand nombre de membres de cette py ta .
Chambre, M, Lewis Davies, ci-devant membre de ce Parle- peyê du pein dMent an
ment, est maintenant en Agleterre, comme l'agent de cette la projee oi et dépés t premire, la secode et
banque, dans le but de faire des arrangements qui la met.
tent on état do reprendre ses affaircs, et il télégrapbio qu'il , RÉPA.RTLTION DE-LA REtPRÉSENTATION.
est convaincu du succès définitif mais non pas dans le délai
fixé par le statut. Sir RIOHARDJ. CARTWRIGRT. Quand le gouverne-

Maintenant, même si ce projet de loi est adopté par eite' ment se proposctil de présenter le bill relatif à la reparti-
Chambre en un seul jour, cela sera trop tard, 'à causé de tion de la reprêsentation annoncée dans le discourB du
l'ajournement du Sénat, car le 28 arrivera avant que ce bill trôhe
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